
3 ateliers pour quoi faire ?

Les ateliers participatifs sont organisés dans 
le cadre de la concertation du Plan Local 
d’Urbanisme. Ils créent un espace de discussion 
réunissant des membres du tissu associatif et des 
entreprises pour capter leur expertise dans les 
domaines de l’environnement et du paysage, des 
risques, de la gestion de l’eau et des déchets, de 
l’habitat et du logement, de l’économie et de 
l’emploi, des équipements publics, du patrimoine 
naturel et historique…
L’objectif est de faire émerger des enjeux 
du territoire pour construire le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable.

Quelle méthode 
pour construire collectivement ?

Au sein de chaque atelier, vous serez amenés à 
former 3 groupes. 
Les participants ont été invités pour la diversité 
de leurs profils afin de nourrir les discussions. Il 
leur sera demandé de se répartir librement sur 3 
tables.
De façon différenciée pour chaque table, des 
questions ouvertes et des documents issus du 
diagnostic territorial seront proposés pour lancer 
et guider les échanges. 

Comment ça va se passer ?

Chaque atelier sera organisé autour de 3 temps :
•1 temps de présentation pour permettre à 
chacun de comprendre la démarche, le contexte 
et de se positionner ;
•1 temps d’échange et de partage de 
connaissances pour permettre l’émergence 
d’enjeux identifiés sur le territoire ;
•1 temps de restitution et de conclusion 
réunissant tous les groupes pour valider et 
prioriser les enjeux.

Quand et où ?

ATELIER 1 
«Etat initial de l’environnement»
lundi 20/03 de 14h00 à 17h00

ATELIER 2
«Développement économique et emploi»
lundi 27/03 de 9h00 à 12h00

ATELIER 3 
«Habitat et logement» 
lundi 27/03 de 14h00 à 17h00

 Tous les ateliers se tiendront dans la salle des 
Cordeliers, au 3 Rue Camille Desmoulins à Auch.

Plus d’information
05 62 61 21 46 / michel.razny@mairie-auch.fr

Ateliers participatifs

PLAN LOCAL 
D’URBANISME
VILLE D’AUCH

Construire une vision prospective du territoire : 
quels enjeux et quelles solutions d’aménagement pour les 10 ans à venir ?


